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PARTAGE COMMUNAUTE MATRIMONIALE
SUITE DECES

Par MACOP, le 01/10/2013 à 20:37

SUITE SUCCESSION DOIT-ON OBLIGATOIREMENT FAIRE PARTAGE DEVANT NOTAIRE
DE LA COMMUNAUTE MATRIMONIALE (REDUITE AUX ACQUETS) SANS BIEN
IMMOBILIER, DISSOUTE PAR LE DECES DU CONJOINT, EN MEME TEMPS QUE LE
PARTAGE ENTRE LES TROIS HERITIERS, LA CONJOINTE ET SES dEUX ENFants (coût
fort élevé)
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